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Regeste

Résumé: ACOMPTES PROVISIONNELS SENSIBLEMENT INFÉRIEURS AUX FRAIS
EFFECTIFS Les conventions relatives au règlement des frais accessoires doivent être
examinées au regard des règles générales du CO et du principe de la liberté contractuelle.
Par définition, la notion d'acomptes implique le versement de montants provisoires, le
montant effectif des frais accessoires n'étant pas encore connu et pouvant varier en fonction
de différentes circonstances. Sauf assurances particulières de la part du bailleur, le locataire
n'est ainsi pas fondé à penser que le montant des acomptes couvrira l'intégralité des frais
accessoires effectifs. Dans le cas où la limitation des frais accessoires à un montant donné
constitue une condition à la conclusion du contrat par le locataire, celui-ci doit s'en assurer
auprès du bailleur. Le fait que le bailleur n'ait pas spontanément avisé le locataire que les
acomptes ne couvrent qu'une partie des frais accessoires effectifs ne constitue ainsi pas une
culpa in contrahendo.
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